
 

  

Missions : Sous l’autorité hiérarchique du directeur des affaires culturelles et en lien avec l’élu de secteur, l’agent contribue à la 

définition des objectifs et des enjeux de la politique culturelle en matière de spectacles jeunes publics et de projets artistiques 

concernant l’enfance, la petite enfance et la jeunesse. 

 

Activités principales :  
 Concevoir les projets : 

- Définir les objectifs et les enjeux 
- Evaluer les projets 
- Rechercher les partenaires institutionnels et associatifs et les nouveaux publics 
- Rédiger les dossiers de subventions et suivre le budget 
- Chef de projet du festival Courants d’arts : 10 jours de programmation pluridisciplinaires pour le jeune public et les familles 

 

 Concevoir les projets d’action culturelle 

- Proposer des projets d’actions culturelles et les coordonner avec un projet pédagogique établi.  
- Rechercher les artistes intervenant : choix et coordination de leurs actions 
- Développer des actions spécifiques à destination des écoles, collège, lycée, des centres de loisirs, crèches et relais 

d’assistantes maternelles pour des publics jeunes dans le cadre péri et hors scolaire 
 

 Programmer la diffusion de spectacles : 

- Choisir les spectacles pour les jeunes publics et les festivals 
- Mettre en œuvre et suivre les relations avec les services concernés ou les partenaires institutionnels ou associatifs 
- Accueillir les artistes 
- Favoriser la participation et le partenariat avec des festivals départementaux ou nationaux en direction des publics jeunes 

 

 Coordonner les différentes actions :  

- Assurer la coordination des actions en direction du jeune public au sein des services culturels et d’agglomération  
- Assurer le développement et le suivi d’actions avec les services municipaux qui sont partenaires privilégiés de ce secteur   
- Assurer la coordination de la commission technique de l’enseignement sur les projets culturels en collaboration avec le 

service enseignement 

Particularités du poste : 
- Réunions en soirée 
- Présence sur des spectacles et manifestations le soir et les week-end 

Profil du candidat :  
 Etre titulaire d’un grade d’attaché ou d’un diplôme de niveau BAC +3 permettant l’accès au concours externe d’attaché 

 Bonne connaissance du milieu et des institutions culturelles exigée 

 Connaissance des problématiques culturelles liées au Jeune Public exigée 

 Connaissance des réglementations du secteur culturel exigée 

 Bonnes qualités rédactionnelles 

 Qualités relationnelles et sens du travail en équipe 

 Capacité à travailler en partenariat et en transversalité 

Date limite de candidature : 21 novembre 2022 
 

Responsable du secteur jeune public H/F  
Grade : Attaché 

Direction des Affaires Culturelles 
24 octobre 2022 


